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dAniel riAm, nouVeAu direcTeur générAl du chu
de ForT-de-FrAnce

Le poste de directeur général du CHU
était vacant depuis que Frantz Ventura
avait fait valoir ses droits à la retraite. La
commission administrative nationale a
retenu la candidature de l’ancien direc-
teur de l’hôpital du Lamentin, Daniel
Riam, pour manager les 3200 salariés
des quatre sites hospitaliers. L’un des
défis de Daniel Riam qui prendra ses
fonctions le 1er janvier est de “s’appli-

quer à mettre en œuvre une organisation

plus rationnelle”. Il compte s’appuyer sur

un consensus entre les différents parte-
naires de la structure, de salariés aux
politiques, pour améliorer le sort des
malades. 
On ne peut que souhaiter bonne réus-
site à ce Martiniquais qui connaît les
rouages de la santé.

une nouVelle mAison pour les hAndicApés

Désormais, les personnes handicapées
ont leur “Maison Départementale des Per-

sonnes Handicapées” (MDPH). Il s’agit

d'un site unique qui regroupe l’ensemble
des services nécessaires aux per-

sonnes victimes de handicap. Dans cet
espace spécialement aménagé au lo-
tissement du Stade de Dillon, l’Espace
Pythagore est accessible par les trans-
ports en urbain. Là, une équipe de 37

agents et deux médecins est
à leur disposition pour les
dossiers administratifs et mé-
dicaux. La MDPH, c’est 32
000 dossiers adultes enre-
gistrés ainsi que 3000 dos-
siers enfants et jeunes de
moins de 20 ans. Lors de
l’inauguration, le 17 décem-
bre, le président du Conseil
Général, Claude Lise, a si-
gné une charte avec L’UAG
afin de formaliser les condi-
tions d’accueil des étudiants
handicapés sur le Campus. Maurice Jallier en compagnie de Claude Lise

cAmpAgne d’explicATion pour le 74
Réunion d’information  du RMC 

Pour le oui au 74 à la Maison pour Tous
Morne Gommier - Marin

Samedi 26 décembre à 15 heures
Intervenants : Michel Branchi,

Daniel Marie-Sainte et Josette Masolin 

ATV : lA dernière chAnce ? 
Le 15 décembre dernier, le Tribunal de
commerce a une nouvelle fois renvoyé
le dossier ATV au 19 janvier 2010. La
chaîne de télévision en redressement
judiciaire depuis janvier 2009 n’a tou-
jours pas trouvé les moyens pour re-
partir sur des bases saines. Le 15 dé-
cembre l’administrateur avait requis la
liquidation. Les dettes s’accumulent et le
personnel ,malgré son professionna-
lisme, est dans une situation plus que
pénible, ne sachant quel sera son ave-
nir. Le groupe HRTV emmené par Jean-

Claude Asselin de Beauville avait pro-
posé un temps de s’associer au groupe
Monplaisir, pour finalement préférer une
demande de location gérance de la
structure. Mais le groupe HRTV doit ob-
tenir l’aval du Conseil supérieur de l’Au-
diovisuel (CSA) pour conduire la télévi-
sion. Le suspens continue. HRTV
bénéficiera-t-il d’une décision positive
le 19 janvier, favorable autant pour les
27 salariés que pour les téléspectateurs
de la chaîne ? 
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De décembre 1959 à décembre 2009 : 50 Ans de combATs pour

lA responsAbiliTé mArTiniQuAise
Décembre 1959 : coup de tonnerre en
Martinique. Pendant trois jours, les
20,21 et 22 , de violents affrontements
opposent des centaines de personnes,
surtout des jeunes, aux forces de l’ordre
colonial. A partir d’un incident entre un
automobiliste métropolitain et un scoo-
tériste martiniquais, Fort-de-France s’est
embrasé. Trois jeunes furent tués :
Betsi, Rosile et Marajo.
La cause de ces évènements réside
dans ce qu’on appelait à l’époque le
“malaise martiniquais” fait de misère, de

chômage endémique et d’avenir bou-
ché pour la jeunesse, 13 ans après la
départementalisation. Un contexte aussi
de racisme en raison du comportement
des CRS, des pieds noirs venus d’Algé-
rie et de certains français regroupés en
contre-société dans des associations à
caractère fascisant. La crise atteignait
les principales ressources du pays : pro-
duction sucrière et rhumière, banane,
ananas, etc. Le pouvoir lui-même parlait
de “paupérisme généralisé” (Secrétariat

d’Etat aux DOM). C’est le constat de
l’échec de la départementalisation.
Sous l’impulsion des communistes
(Georges Gratiant), le conseil général
unanime adopte le 24 décembre 1959
une motion demandant notamment un
changement de statut : “la participation

plus large des Martiniquais à la direction

de leurs affaires”. C’est dire la panique

qui avait gagné certains hommes poli-
tiques assimilationnistes. Tandis que le
PPM hésite, le PCM tient meeting à
Fort-de-France et dans les communes
pour restituer leur  sens profond aux
évènements. 
Deux mois plus tard, le 24 février 1960,
le PCM, qui déjà en 1955 avait rompu
avec l’assimilation et avait adopté le mot
d’ordre de “participation plus large des

Martiniquais à la gestion de leurs propres

affaires”,  prend position pour un statut

d’autonomie de la Martinique.
Le gouvernement réagit : répression
contre les anticolonialistes - principale-
ment les communistes - et loi-pro-
gramme du 30 juillet 1960 (déjà). Trois
directions sont adoptées : réforme fon-
cière, Service Militaire Adapté (SMA) ou
Plan Némo (du nom d’un général ayant
fait la guerre d’Indochine) et Emigration
vers la France au moyen du BUMIDOM
(Bureau des migrations des DOM). 
Cette émigration forcée visait à vider le
bocal dans lequel les communistes évo-
luaient comme un poisson dans l’eau,

argumentait le général Nemo, spécia-
liste de la “guerre spéciale”. 

Résultat aujourd’hui de cette manipula-
tion démographique des colonialistes
français: la Martinique à l’horizon 2030
sera “le département le plus vieux de

France”. Dans le même temps, en cin-

quante ans, le “génocide par substitu-

tion” opère un changement de la com-

position ethnique du Pays, comme celui
réalisé par Messmer en Nouvelle-Calé-
donie. La caldochisation du Pays est en
marche.
Pour canaliser l’aspiration des Martini-
quais à adapter les lois à leurs réalités
économiques et sociales, le gouverne-
ment prit le décret du 26 avril 1960 ac-
cordant aux conseils généraux d’outre-
mer la compétence d’avis et de
proposition en matière d’adaptation des
textes législatifs et réglementaires. Ce
décret, depuis, a été intégré dans la loi
et dans le code des collectivités locales.
Aucune proposition de loi des Conseils
généraux de Guadeloupe et Martinique
(il y a eu au moins six) n’a même été dis-
cutée devant le Parlement français. Le
pouvoir de l’époque prend aussi l’enga-
gement de mieux faire usage des pos-
sibilités d’adaptation législative de l’arti-
cle 73 de la récente Constitution de
1958. En pure perte.
Février-mars 2009 : crise sociale his-
torique en Martinique et dans les autres
DOM. Cette crise, au-delà de la
conscience plus ou moins claire qu’en
ont eue ses acteurs, traduit l’épuisement
définitif du système néo-colonial dépar-
temental en dépit des replâtrages suc-
cessifs depuis 1959.  Le président de la
République, Nicolas Sarkozy, est ac-
culé à reconnaître que ces évènements
signent “la fin d’un cycle historique” ou-

vert en 1946 par la départementalisa-
tion. Pour gagner du temps, il fait accé-
lérer l’adoption de la LODEOM Jego et
lance les Etats généraux de l’Outre-mer,
mais ne peut esquiver la question du
changement statutaire. Lors du Comité
interministériel de l’Outre-mer (CIOM), il
admet que la crise sociale vécue par la
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et
à un certain degré la Réunion est “une

crise sociale. Une crise des structures. Une

crise identitaire et donc politique”. Il pro-

met “d’ouvrir un nouveau cycle historique

marqué par une relation rénovée avec la

métropole”. Il lance 137 mesures pour

instaurer un “développement endogène”

depuis Paris sans financement. 
A la différence de décembre 1959, le
mouvement anticolonialiste a mûri et
propose un projet de sortie de crise avec
un volet économique, social, écologique
et culturel (synthèse SMDE et Agenda
21) et un volet institutionnel précis et
détaillé de passage à une Collectivité
autonome régie par l’article 74 de la
Constitution.
Certes, les forces rétrogrades de tou-
jours, à savoir l’oligarchie économique
qui tire partie du système d’assimilation-
intégration cristallisé par l’article 73 et le
vieux courant assimilationniste de la
droite départementaliste, freinent au
maximum pour s’accrocher avec la der-
nière énergie au système vermoulu de
l’article 73 faussement rénové.
Divine surprise : ils ont été rejoints dans
l’irrédentisme assimilationniste par un
néo-PPM phagocyté par des éléments
de la  petite bourgeoisie libérale et assi-
milationniste s’abritant derrière le rideau
de fumée de la 3ème voie  et par les so-
cialistes qui ont renié leur choix du 74,
retournant à leur penchant naturel hos-
tile à toute forme d’autonomie.  
Les électeurs martiniquais sont convo-
qués le 10 janvier 2010 pour dire s’ils
approuvent “la transformation de la Mar-

tinique en une collectivité d’outre-mer ré-

gie par l’article 74 de la Constitution, do-

tée d’une organisation particulière tenant

compte de ses intérêts propres au sein de la

République”. C’est-à-dire une forme

d’autonomie.
Il ne faut pas que le sang des martyrs de
décembre 1959 ait été versé en vain.
Qui peut honnêtement être contre les
“intérêts propres” de notre Pays ?

Matinik sé ta nou.
Votons “oui” au 74 le 10 janvier pro-

chain. 
Michel Branchi




